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Regeste

Procédure pénale; assistance judiciaire de la partie plaignante | Procédure pénale

Erwägungen

E. 1
Le Tribunal fédéral examine d'office sa compétence ( art. 29 al. 1 LTF ) et contrôle
librement les conditions de recevabilité des recours qui lui sont soumis ( ATF 139 III 133
consid. 1 p. 133).

E. 1.1
L'arrêt attaqué, relatif à l'assistance judiciaire, est une décision rendue en matière pénale par
une autorité de dernière instance cantonale ( art. 80 al. 1 LTF ). Le recours en matière
pénale au sens des art. 78 ss LTF est donc ouvert.

E. 1.2
En règle générale, une décision de renvoi ne met pas fin à la procédure et constitue une
décision incidente pouvant faire séparément l'objet d'un recours aux conditions prévues à l'
art. 93 al. 1 LTF ( ATF 139 V 99 consid. 1.3 p. 101; 135 III 212 consid. 1.2 p. 216 s.; 133 V
477 consid. 4.2 p. 481). En principe, elle n'est pas susceptible de causer un préjudice
irréparable aux parties, le seul allongement de la durée de la procédure ou le seul
accroissement des frais de celle-ci n'étant pas considérés comme des éléments constitutifs
d'un tel dommage ( ATF 134 III 426 consid. 1.3 p. 429 s.). Néanmoins, si le renvoi ne laisse
aucune latitude de jugement à l'autorité inférieure appelée à statuer (à nouveau), il est
assimilé à une décision finale et peut, de ce fait, faire l'objet d'un recours immédiat au
Tribunal fédéral ( ATF 138 I 143 consid. 1.2 p. 148; 135 V 141 consid. 1.1 p. 143). Par
ailleurs, lorsque l'autorité cantonale à laquelle la cause est renvoyée dispose de la qualité
pour recourir au Tribunal fédéral, elle doit pouvoir attaquer un arrêt de renvoi - à supposer
même qu'il soit incident - lui enjoignant de rendre une décision qu'elle juge contraire au
droit; à défaut, elle subirait un préjudice irréparable au sens de l' art. 93 al. 1 let. a LTF ,
étant contrainte de rendre une décision - selon elle - erronée qu'elle ne pourrait pas
soumettre au contrôle du Tribunal fédéral par la voie d'un recours ( ATF 133 V 477 consid.
5.2.4 p. 484). En l'occurrence, l'arrêt cantonal a en substance retenu le droit de demander
l'assistance judiciaire durant l'instruction d'une plainte pénale déposée par une victime
présumée de violences policières. Si la cour cantonale renvoie au Procureur la cause sur les
questions de l'indigence et de la nécessité d'un avocat, son arrêt le lie s'agissant de
l'existence du droit à l'assistance judiciaire, constatation que le magistrat estime erronée et
conteste dans la présente cause. Or, en tant que direction de la procédure statuant durant
l'instruction sur l'éventuel octroi de l'assistance judiciaire (cf. l' art. 137 CPP renvoyant à l'
art. 133 CPP ), le Ministère public ne pourrait pas, dans l'hypothèse où les conditions



susmentionnées devraient être remplies, remettre en cause sa propre décision devant
l'autorité supérieure et une telle voie ne serait évidemment pas ouverte par l'intimé
requérant; il en irait en revanche différemment si la cause avait déjà été renvoyée en
jugement, la direction de la procédure n'étant alors plus assurée par le Procureur (cf. art. 328
CPP ), qui, en tant que partie, pourrait contester le prononcé octroyant l'assistance
judiciaire. L'arrêt attaqué est donc susceptible de causer un préjudice irréparable au sens de
l' art. 93 al. 1 let. a LTF .

E. 1.3
Le Ministère public, qui a participé à la procédure devant l'autorité précédente, dispose d'un
intérêt juridique à recourir dès lors qu'il conteste l'interprétation effectuée par la cour
cantonale des art. 136 CPP et 29 al. 3 Cst. (art. 81 al. 1 let. a et b ch. 3 LTF). Le recours a en
outre été déposé en temps utile ( art. 100 al. 1 LTF ) et les conclusions qui y sont prises sont
recevables ( art. 107 LTF ). Il y a donc lieu d'entrer en matière.

E. 2
En l'espèce, il n'est pas contesté que l'intimé, partie plaignante, ne peut pas se prévaloir du
droit à l'assistance judiciaire sur la base de l' art. 136 al. 1 CPP , faute de pouvoir invoquer
dans la procédure pénale des conclusions civiles directement contre le policier mis en cause,
agent de l'Etat de Genève (cf. art. 2 al. 2 de la loi genevoise du 24 février 1989 sur la
responsabilité de l'Etat et des communes [LREC; RSG A 2 40]; arrêt 1B_729/2012 du 28
mai 2013 consid. 1.1). Il est également établi que, dans une telle hypothèse, la jurisprudence
a déjà reconnu un droit à l'assistance judiciaire pour le plaignant fondé directement sur l' art.
29 al. 3 Cst. (arrêt 1B_355/2012 du 12 octobre 2012 consid. 5.1 et 5.2 publié in Pra 2013 no
1 p. 1 et Plädoyer 2013 no 2 p. 64).

E. 2.1
Sans remettre en cause l'existence dudit droit, le Procureur prétend en revanche que cette
possibilité ne pourrait pas être invoquée au stade de l'instruction et ne serait ouverte que
dans la mesure où la partie plaignante devrait défendre ses droits dans le cadre d'un recours
contre une décision de classement ou une ordonnance pénale.

E. 2.2
Cependant, dans un cas d'application de l' art. 136 CPP - norme reprenant les conditions
cumulatives découlant de l' art. 29 al. 3 Cst. (cf. Message du 21 décembre 2005 relatif à
l'unification du droit de la procédure pénale, FF 2006 1057 no 2.3.4.3 p. 1160; arrêt
1B_254/2013 du 27 septembre 2013 consid. 2.1) -, il n'est pas exclu que le conseil juridique
assistant le plaignant puisse intervenir également sur les aspects pénaux (cf. Message, ibid.).
Ceux-ci peuvent en effet avoir une influence sur les prétentions civiles émises, que ce soit
par rapport à leur principe ou à leur montant. Il est également incontesté que ce type de
plaignant peut obtenir l'assistance judiciaire durant la phase d'instruction, ne devant ainsi
pas attendre un prononcé de classement, une ordonnance pénale ou un renvoi en jugement
pour déposer une telle requête. Traiter différemment la victime présumée de violences
policières équivaudrait à violer le principe d'égalité de traitement ( art. 8 Cst. ; ATF 138 I
225 consid. 3.6.1 p. 229 s. et les arrêts cités), dès lors que les prétentions en indemnisation
que celle-ci pourrait avoir découlent aussi du comportement examiné dans le cadre de la
procédure pénale (cf. en particulier la décision de suspension de la procédure administrative
jusqu'à droit connu dans celle pénale). Elle doit donc pouvoir y défendre ses droits de
manière efficace, cas échéant avec l'assistance d'un avocat. Cela vaut d'autant plus en



l'occurrence que l'intimé n'a pas renoncé à faire valoir ses conclusions civiles dans le cadre
de la procédure pénale pour des motifs personnels (cf. art. 119 al. 2 let. a CPP ), mais est
privé de le faire en application de la loi; le dépôt d'une requête d'indemnisation auprès des
autorités genevoises démontre d'ailleurs qu'il entend demander réparation du dommage
allégué subi à la suite des événements du 15 avril 2013 et à la suite desquels il a déposé sa
plainte pénale. Cette solution se justifie également pour des motifs de célérité ( art. 5 al. 1
CPP ) et d'économie de procédure, afin d'éviter dans la mesure du possible des démarches
procédurales inutiles. Contrairement enfin à ce que soutient le Ministère public, une telle
possibilité ne revient pas à accorder systématiquement et de manière généralisée l'assistance
judiciaire à toute victime présumée de violences policières. En effet, reconnaître ce droit ne
dispense pas la direction de la procédure d'examiner si, au regard des circonstances
d'espèce, les conditions posées par l' art. 29 al. 3 Cst. sont réalisées (indigence, chances de
succès et nécessité d'un défenseur). Partant, c'est à juste titre que la Chambre pénale de
recours a considéré que l'intimé, victime présumée de violences policières, était en droit de
demander l'assistance judiciaire pendant la procédure d'instruction de sa plainte pénale.

E. 3
Il en découle que le recours doit être rejeté. Il n'est pas perçu de frais judiciaires ( art. 66 al.
4 LTF ). L'intimé qui obtient gain de cause avec l'assistance d'un avocat, a droit à des
dépens pour la procédure fédérale à la charge de l'Etat de Genève ( art. 68 al. 1 LTF ). Dans
ces conditions, sa requête d'assistance judiciaire pour la présente procédure est sans objet.
Quant à B.________, assisté d'un avocat, il s'en est remis à justice. Il ne peut cependant être
assimilé à une partie qui succombe au sens des art. 66 al. 1 et 68 al. 1 LTF puisque l'issue du
présent recours ne change en rien sa propre situation. Il n'y a donc pas lieu de percevoir des
frais judiciaires à sa charge ou de lui allouer de dépens.
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